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CENTRE DE LUTTE CONTRE L’IMPUNITE
ET L’INJUSTICE AU RWANDA
BP 2 - Molenbeek  4                                                                                       Bruxelles, le 8 avril 1998.
1080 BRUXELLES - Tél/Fax: 32.10/81.58.17

COMMUNIQUE  n° 31/98

EXECUTION D’UN MAGISTRAT INNOCENT.

Le Substitut Silas MUNYAGISHALI qui a exercé la fonction de Procureur de la République
ad intérim à Kigali, après le départ du Procureur François-Xavier NSANZUWERA en mars 1995, a
été condamné à mort le 22/8/1997. Il doit être exécuté avec les 113 autres condamnés à mort, au
cours du mois d’avril 1998, selon les promesses faites par le Général Paul KAGAME le 1er avril
1998 en commune Rukara, (au Nord-Est du Rwanda).

Le Magistrat Silas MUNYAGISHALI est accusé de génocide, alors que lui-même est un
rescapé du génocide et des massacres. Il a été suspendu de ses fonctions en février 1996, après qu’il
ait voulu libérer 5 hauts cadres Hutu au sein de la Banque Nationale du Rwanda (BNR), arrêtés
arbitrairement et accusés injustement.

L’ancien Procureur de la République près le Parquet de Kigali et actuel Secrétaire Général
de la Fédération Internationale des Ligues de Droits de l’Homme (FIDH), Monsieur François-
Xavier NSANZUWERA, a affirmé au Centre que depuis août 1994 jusqu’à sa suspension, Silas
MUNYAGISHALI n’a jamais fait l’objet d’aucune plainte, et estime que son ancien collaborateur
est victime d’une machination inacceptable.

Les dessous de l’emprisonnement et de la condamnation à mort de Silas Munyagishali:
1) D’après les investigations du Centre, Silas MUNYAGISHALI est victime d’un complot ourdi
par les chefs militaires parce qu’il avait toujours refusé de « coopérer à l’épuration ethnique  »
de la Banque Nationale du Rwanda (BNR) opérée par les chefs militaires.
- En novembre 1995, la tête de ce magistrat fut mise à prix dans une note que le Major gendarme
Jean Damascène SEKAMANA a adressée au Vice-Président et Ministre de la Défense, le Général
Paul KAGAME. Dans cette note, l’ancien Gouverneur ainsi que tous les anciens cadres hutu de la
BNR étaient accusés de n’avoir rien fait pour retrouver deux agents de cette Banque qui étaient
portés disparus depuis le début de l’année 1995. Il s’agissait des agents de la Caisse principale de la
BNR: Albert Rwamazina et Nsengiyumva, disparus après les opérations de démonétisation de
Janvier 1995.
- En août 1995, cinq hauts cadres hutu de la BNR ont été arrêtés arbitrairement par les militaires.
- C’est en voulant libérer ces agents de la BNR que Silas Munyagishali a commencé à faire
l’objet de menaces et d’accusations injustifiées. Tantôt les militaires disaient qu’il était corrompu,
tantôt qu’il a participé au génocide.

2) Finalement les hauts cadres de la BNR, emprisonnés injustement, ont été libérés l’année dernière
après près de deux ans. Quant au magistrat, il a été jugé et condamné à mort le 22 août 1997 par le
Tribunal de Première Instance de Gitarama, après un procès inéquitable.

Le déroulement de son procès fut un « scandale » devant le tribunal:
- Avant son arrestation, Mr Silas MUNYAGISHALI avait été suspendu officiellement pour
« corruption ». Les chefs militaires, ayant été incapables d’apporter des preuves, ont modifié leur
accusation. Comme « le génocide rwandais est malheureusement exploité à toutes les fins », les
militaires ont décidé de le « faire juger comme un génocidaire ».
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- Lors de son procès devant le Tribunal de Première Instance de Gitarama l’année dernière, tous les
témoins à décharge ont été menacés et empêchés d’être auditonnés dans la sérénité. Le tribunal a
refusé les témoignages écrits à décharge. Le Substitut Silas MUNYAGISHALI fut ainsi condamné
à mort suite à un procès inéquitable.
- Les observations de son avocat, membre d’Avocats Sans Frontières (ASF), n’ont pas été prises en
considération par le Tribunal. En analysant son acte de jugement, il ne ressort aucune preuve qui
atteste de sa culpabilité, en dehors des témoignages de complaisance, à charge, qui sont en
outre contradictoires.

ANTECEDENTS:
- Le magistrat Silas MUNYAGISHALI avait été opprimé sous l’ancien régime du Président
Habyalimana. Il fut longtemps exclu de toute promotion puisqu’on le soupçonnait d’être tutsi.
- De 1989 à 1990, il fut suspendu avec d’autres magistrats du Parquet de Kigali par l’ancien
Ministre de la Justice MUJYANAMA Théoneste, sous prétexte qu’ils seraient corrompus. Mr Silas
revendiqua ses droits et reprit son travail avant le déclenchement de la guerre en 1990.

RECOMMANDATIONS: Le Centre demande instamment :
Au Gouvernement Rwandais de :
- Suspendre l’exécution de la peine capitale requise contre le magistrat Silas MUNYAGISHALI.
Permettre à l’intéressé de bénéficier d’un procès équitable.
- Mettre fin à l’épuration ethnique de la Magistrature qui continue actuellement avec la suspension
de Cinq hauts magistrats qui siégeaient à la Cour de Cassation et au Conseil d’Etat. - Libérer les
magistrats, sur qui ne pèse aucune charge sérieuse de culpabilité, emprisonnés dans le cadre de cette
épuration ethnique.
- Veiller à faire aboutir les enquêtes sur les nombreux cas d’assassinats de magistrats et de rendre
public les résultats de ces investigations.

Au Vice-Président et Ministre de la Défense de la République Rwandaise de :
 - Sanctionner et poursuivre en justice le Major J. Damascène SEKAMANA, responsable de
l’emprisonnement arbitraire du magistrat SILAS ainsi que d’autres personnes innocentes.
- Arrêter l’épuration ethnique de la Magistrature et l’ingérence de l’armée dans le Système judicaire
rwandais. Démilitariser l’appareil judiciaire et cesser de terroriser les magistrats. Toute autre
attitude ne peut être interprétée que comme un manque de volonté de rendre justice.

A la communauté internationale de :
- Exercer des pressions sur le régime de Kigali pour que le magistrat Silas Munyagishali ainsi que
tout autre condamné à mort ne soit exécuté avant de bénéficier d’un procès juste et équitable.
Demander aux autorités rwandaises d’abolir la peine de mort qui est inhumaine.
- Conditionner toute aide financière à l’arrêt de l’ingérence de l’Armée dans le Système judiciaire
rwandais et au respect de la législation rwandaise et des droits humains;
- Exiger l’arrêt de « l’épuration ethnique » de la magistrature rwandaise;

Aux ONG humanitaires et des droits humains de :
- Visiter le magistrat Silas MUNYAGISHALI et s’assurer qu’il vit encore dans la prison de
RILIMA où il aurait été transféré pour exécution du jugement. Lui porter assistance ainsi qu’à sa
femme et ses enfants;
- organiser une campagne de protection des magistrats innocents emprisonnés ou terrorisés.

Pour le Centre, MATATA Joseph, Coordinateur.




